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EDITORIAL

Chères Spitantes, chers Spitants, 

Voyage d'un jour en car à Seloignes (Section de Momignies), le samedi 20 
mai. Nous allons rendre visite chez « Les Marcheurs d'Imbrechies en 
Thièrache - HT 073 »

Quand ce périodique vous parviendra dans les mains, la date d’inscription sera 
dépassée. Des places seront peut-être toujours disponibles.

Mais c’est l’occasion de rappeler toute l’importance de prendre part à cet 
événement et bien sûr aux autres qui seront mis sur pied dans le courant 
de l’année.

Il s’agit de participer à la vie du club, de partager des idées, de découvrir 
ensemble d’autres régions et surtout, de remercier par notre présence ceux 
qui se sont déplacés lors de nos propres organisations. 

N’oubliez pas que vos « points-récompenses » vous permettent de réduire les 
frais.

Alors venez et participez… Nous vous en remercions à l’avance.

A bientôt.

Amitiés spitantes.

Jacques Daubois, Président
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Informations

Condoléances

José Avril, ancien directeur de l’Institut Saint-Aubain de
Namur, a toujours veillé à mettre à la disposition de 
notre club les locaux de l’école pour nos marches de la 
Citadelle jusqu’en 2007. Le dimanche de notre 
organisation hivernale, Il ne manquait pas de visiter le 
club afin de constater que tout fonctionnait bien. 

A  partir  de  sa  mise  à  la  pension,  il  s’est  toujours
intéressé au club et  était  devenu membre  en 2013.  Il
tenait tellement à lire notre revue. 

Il a travaillé dans l’ombre pour le bien du club. Nous le
remercions pour le grand humanisme qui le caractérisait
particulièrement.  De  là-haut,  il  continuera  à  entourer
notre club de sa chaleureuse bienveillance .

Les nouveaux membres

Grognet Joëlle, de Waret la Chaussée,
Goffin André,  de Waret la Chaussée,
Bouche Claudine, de Jambes,
Ducarme Philippe, d'Erpent,
Willame Emma, de Ham Sur Sambre.

Bienvenue à toutes et à tous. Au 1er mai 2023, notre cercle comptait 191  membres  

Modification du calendrier

Dimanche 21 mai 2023 - « NA053 » Les Crayas du Thiry : changement de lieu de 
départ : Salle Patria à 5670 Olloy sur Viroin rue Cheraivoie 4.

Samedi 01 juillet 2023 – « NA 036 » Les Spirous de Jemeppe-sur-Sambre : Salle 
Communale – Place Communale de Balâtre - 5190 Balâtre (lieu de départ).

Dimanche 20 août 2023 – « NA 001 » Footing Club Fosses-la-Ville : Salle 
« L’Orbey » - rue d’Orbey, 31 – 5070 Fosses-la-Ville  (lieu de départ).
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Calendrier des marches FFBMP en province de Namur

mercredi 7 juin LES SPIROUS DE JEMEPPE-
SUR-SAMBRE

St-Gérard, rue de la 
Chapelle 2

5, 10, 15 & 20

samedi 10 juin LES DJALES D'ANHEE ASBL Bioul, rue du Chérimont 2 5, 9, 12, 17, 20 &27

mercredi 14 juin LES PIVERTS DE COURRIERE Durnal, rue Pays de Liège 4, 7 & 15

vendredi 16 juin LES CULS DE JATTE DU 
MAUGE

Hamois, rue d'Hubinne 1 100

samedi 17 juin LES CULS DE JATTE DU 
MAUGE

Hamois, rue d'Hubinne 1 4, 6, 12, 20, 30, 42 &
50

samedi 24 juin LES GODASSES DE FRAIRE Silenrieux, rue Nou Pré 1 4, 7, 14, 21, 30 & 50

samedi 1 juillet LES SPIROUS DE JEMEPPE-
SUR-SAMBRE

Balâtre, place communale 4, 7, 14, 21 & 30

mercredi 5 juillet LES SPITANTS DE NAMUR Wépion, place du Vierly 4, 6, 10 & 16

samedi 8 & 
dimanche 9
juillet

LES PANARDS WINENNOIS Winenne, rue des Ardennes
 414

4, 6, 10 & 20

mercredi 12 
juillet

LES KANGOUROUS DE 
FALISOLLE

Moignelée, rue de Fleurus 3, 6, 10 & 15

samedi 15 juillet LES BERGEOTS Morialmé, Grand Place 4, 6, 12, 21 & 30

vendredi 21 
juillet

LES JOYEUX LURONS Loyers, rue de Maizeret 28 4, 8, 12, 22 & 30

samedi 22 juillet LES MARCHEURS DE L'EAU 
NOIRE - COUVIN

Couvin, rue de la Foulerie
 12/2

5, 10, 15, 20 & 50

dimanche 23 
juillet

LES FOUGNANS Celles-Houyet rue Ferme de
la Cour

4, 7, 12, 22 & 30

samedi 5 août LES RANDONNEURS DE LA 
HAUTE-MEUSE

Gimnée, rue d'Aremberg 11 4,6, 12 & 20

dimanche 6 août LES SPARTIATES DE 
GEMBLOUX ASBL

Bossière, rue d'Hermoye 1 4, 7, 12, 21 & 30

lundi 7 août LES PANARDS WINENNOIS Beauraing, rue de Rochefort
92

6, 12, 20

mercredi 9 août LES MARCHEURS DE 
L'AMITIE LANDENNE

Seilles, rue des Ecoles 2A 4, 8 & 15

mardi 15 août LE JOYEUX MARCHEUR DE 
FLAWINNE

Suarlée, rue Maria de 
Dorlodot

4, 7, 14, 20, 30 & 42

dimanche 20 
août

FOOTING CLUB FOSSES Fosse-La-Ville, rue d'Orbey 
31

4, 8, 13, 18, 25 & 30
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Tableau des activités

Janvier
Dimanche 15

-------
Samedi 28

Marche de la Citadelle
966 participants

-------
Apéro chez Wallonia à Jambes

38 participants

Février
Samedi 18

-------
Samedi 25

Apéro chez les Marcheurs de 
la Famenne à Waha

22 participants
-------

AG extraordinaire à VEDRIN

Mars Samedi 18
Banquet annuel à 

Balâtre
79 participants

Avril Dimanche 16
Apéro chez les Djâles d'Anhée

à Anhée
21 participants

Mai Samedi 20

Déplacement en car chez 
Les Marcheurs d'Imbrechies 
en Thièrache, à SELOIGNES

Responsable : Gaston Pleugers

Juin Samedi 03 Prologue de la marche de la Fraise,
suivi du BBQ

Juillet

Mercredi 05
--------

Samedi 29

Marche de la Fraise
à WEPION

-------
Déplacement en car chez le « Wandelen

Paal » à
TESSENDERLOO

Septembre Samedi 16 Prologue de la Spit'Automnale

Octobre

Samedi 07

-------

Dimanche 29

6e Spit'automnale

-------

Possibilité d'un déplacement en car à
DOUR chez « El Bottine Qui Bique »

Novembre Dimanche 19
Petit-déjeuner chez les « Marcheurs de

l'Amitié de Landenne »
Responsable : Charle Nagy

Décembre

Samedi 02

-------

Mercredi 27

Prologue  Marche de la Citadelle

-------

Prologue 30Km Marche de la Citadelle
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Points récompenses (rappel)

Des points-récompenses vous ont  été attribués pour l'année 2022 en fonction de  
votre  participation  comme  bénévole  aux  activités  de  notre  cercle  et/ou  comme
ambassadeur.

Votre  capital-point  vous  a  été  attribué.  Ces  points-récompenses,  d'une  valeur  de  
0,50 € peuvent être utilisés jusqu'au 31 décembre 2024 pour participer aux activités
du club (banquet, BBQ, voyage et car) et/ou acheter des vêtements « spitants ».

Lors de votre inscription à une activité ou de votre commande de vêtement, veuillez
verser  un  montant  minimum  (deux  euros)  sur  le  compte  bancaire  du  club  afin
d'assurer le décompte correct des points utilisés et ce, en fonction de votre solde.

Pour toute question relative à ce sujet, n'hésitez pas à contacter Charles Nagy.

Le  règlement  complet  est  disponible  sur  le  site  internet  du  club,  à  la  rubrique
« Statuts / procédures » du menu.
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24  e   Marche de la Fraise

Prologue

Le samedi 03 juin, à WEPION Place du Vierly, devant la salle « la Renardière ».

Distance Départ Guide

06 km 10h30 Jacques Daubois

10 km 09h30 Maxime Matagne

16 km 08h30 Charles Nagy

Pour rappel, le prologue est une reconnaissance des circuits et s'effectue en groupe
avec un guide. Cette activité se poursuivra cette année en toute simplicité par un
barbecue convivial. Les carnets de marche seront estampillés.

BBQ     :

Samedi 03 juin 2023 à 13h30
Préau de la salle « La Maison Blanche » (à l'arrière)

6, rue Gustave Guidet à 5020, Vedrin

Prix : 18€ 
L'apéritif est offert par le club

Viandes et crudités

Boissons à prix démocratiques.

Réservation et paiement pour le 19 Mai 2023 au plus tard :

 Concetta Petronio   0479/36 09 34 - 081/21 49 46
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 concettinapetronio@gmail.com 

(Paiement partiel avec les points-récompenses - voir page 8 ci-avant)

Le versement s’effectue au compte BE49 2500 0875 7771

de  « Les Spitants de Namur ASBL  » rue de Bricgniot 171 à 5002 Saint-Servais

avec la mention « BBQ - nom(s), prénom - nombre de points-récompenses »
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Marche de la Fraise du mercredi 7 juillet 2023
Appel aux bénévoles pour l’attribution des tâches

Balisage et débalisage circuits Tronçons 4-6 km

Tronçon 10 km

Tronçon 16 km

Bifurcations

Vérification circuits

Salle "La Renardière"

7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H

7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H 16H 17H FIN

Il vous est demandé de contacter par téléphone ou courriel le responsable du service auquel vous 
désirez être rattaché(e),  date limite le samedi 03 juin (Prologue et BBQ).                                                 
                         Outre la journée du mercredi, des bénévoles sont les bienvenus pour la préparation de 
l’organisation le mardi et le remise en ordre le jeudi.

Chaque travailleur inscrit pour la journée, aura droit à :                                                                              
              * l’estampillage de la marche dans son carnet (s’il le désire)                                                         
                            * des boissons gratuites en fonction de la durée de la prestation                                     
                                          * un croque-monsieur                                                                                            
                                                        * des points-récompenses                                                                       
                                                               D’avance un grand merci pour votre disponibilité

Répartition des tâches (1)
     Coordination générale: Jacques Daubois ( 0474 / 28 13 38 )

 Logistique salles "La renardière" et "Le Bienvenu" dès 06H30 :  Charles Nagy (0478/09 86 44)

Balisage et débalisage accès                    
  salle "La Renardière"

Coordinateur :André Hubert                            
  0479/67 99 55

6½H

INSCRIPTION 
Responsable : 
André Hubert

Inscriptions :                   
                                       
                                       
                                       
                                       
                                       
                                  
Scanner :

Coordinateur : Maxime Matagne                    
     0475/24 77 31    

CAISSE 
Responsable : 
Christian Lonez

Hp
Zone de texte
 5
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7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H 16H 17H FIN

Coordinatrices 6½H 7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H 16H 17H FIN

6½H 7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H 16H 17H FIN

Rangement à partir de 17h00                          Les Spitants présents

Salle "Le Bienvenu"

Coordinateurs  : Fernand Lathuy 0476/20 16 36

7H00 8H00 09H 10H 11H 12H 13H 14H 15H 16H 17H FIN

Rangement à partir de 16h00                          Les Spitants présents

Coordinateur : Maxime Matagne                    
     0475/24 77 31    

BAR    
Responsable : 

Maxime      
Matagne      

CUISINE - 
COMPTOIR      
Responsable : 

Concetta Petronio  
 0479/36 09 34

SERVICE SALLE 
NETTOYAGE  
Responsable : 
Anne Noël     
0470/94 06 23

     CAISSE          
BAR          
CUISINE     
COMPTOIR 

SERVICE SALLE 
NETTOYAGE



Déplacement en car
Le samedi 29 juillet 2023 à TESSENDERLO 

Club visité :  Wandelend Paal  (L023)

En  bordure  de  la  zone  verte  de  Mérode,  à  la  frontière  de  Zuiderkempen  et  du
Hageland,  un  itinéraire  vert  très  varié  vous  attend. Forêt,  réserves  naturelles  et
collines du Hageland, le mélange parfait pour un merveilleux voyage d'été. 

07h30 RDV sur le parking arrière du magasin « Carrefour » de JAMBES

07h45 Départ du car

09h00 Arrivée prévue à Tessenderlo. Circuits de 4 à 50 Km

14h30 Départ en car pour DIEST, visite.

Un des béguinages les plus importants de Belgique, de nombreuses églises, 
la halle aux draps, la citadelle...

17h00 Départ vers Jambes

18h30 à 19h00 Arrivée prévue à Jambes

PAF : 15 euros

(Paiement partiel avec les points-récompenses - voir page 8 ci-avant)
Le prix comprend le déplacement en car, le pourboire du chauffeur et la carte d’inscription

Le versement s’effectue au compte BE49 2500 0875 7771

de  « Les Spitants de Namur ASBL  » rue de Bricgniot 171 à 5002 Saint-Servais

avec la mention « Car PAAL – nom(s) prénom(s) - nombre de points-récompenses) »

L’inscription est enregistrée à la réception du paiement. 

Seuls les membres affiliés à la FFBMP sont assurés

Date limite du versement : dimanche 16 juillet 2023

Renseignements complémentaires : Gaston Pleugers  0473/99 82 28

Remboursement sur présentation d'un certificat médical

Cette journée est ouverte à tous mais le voyage sera annulé 
s'il ne compte pas au moins 35 participants.
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Assemblée Générale Extraordinaire 2023

Quarante-sept membres effectifs ont été convoqués.  Quatre sont représentés et quatre
autres sont absents.  Quatre membres adhérents assistent à l'assemblée.

L'ordre du jour vous a été présenté dans la revue n° 80

Voici un bref compte-rendu :

Les comptes 2022 et le budget prévisionnel 2023 sont approuvés à l'unanimité.

Michel Mouton et Jean-Luc Matagne, volontaires, sont désignés comme vérificateurs 
aux comptes pour l'année 2023.

La décharge aux administrateurs est approuvée.

Un administrateur rééligible ne se représentait pas : Michel Jaumoulle.

Par vote secret, l'Assemblée Générale décide à la majorité absolue de renouveler, 
pour une période de deux ans, le mandat d'administrateur de André Hubert et 
Concetta Petronio.

1. Allocation du Président.

Chères Spitantes, Chers Spitants, 

Je déclare l’Assemblée Générale Extraordinaire 2023 de notre ASBL « Les Spitants
de Namur » ouverte. Les membres du Conseil d’Administration sont très heureux de
vous accueillir à cette réunion. 

Avant  tout,  nous  voudrions  rendre  hommage  à  nos  membres  qui  nous  ont  quitté
depuis  notre  dernière  AG :  Josée  Spietsaert,  Henri  Pradolini,  Brigitte  Dupont  et
Odette Stemart. Ces membres étaient régulièrement présents aux rendez-vous.
Merci pour tout ce qu’ils ont apporté à notre cercle.
En leur mémoire et de tous les disparus qui nous sont proches, je vous invite à un
moment de recueillement.

Nous souhaitons  la  bienvenue à  cinq nouveaux membres  effectifs.  Je  cite :  Anne
Gilson, Béatrice Semal, Guy Struyken, Jean-Luc Voisin et Rita Braconnier. Il y a, à
l'heure actuelle, 47 membres effectifs. 

Bienvenue également aux membres adhérents présents à cette assemblée : Lucienne
Léonard,  Anne-Marie Delhalle, Jean-Marie De Groote et Jérôme Hubert. 
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Bienvenue également aux nouveaux marcheurs inscrits chez les Spitants en ce début
d'année. A ce jour, le club compte 190 membres.
Nous  tenons  à  remercier  Michel  Jaumoulle  pour  son  action  au  sein  de  l'Organe
d'Administration. Il nous a informé qu'il ne se représenterait plus pour y exercer un
mandat  d'administrateur.  La  bonne  nouvelle,  nous  bénéficierons  toujours  de  ses
compétences dans le domaine du partenariat et sponsoring.
 
2022 a tenu toutes ses promesses par rapport à 2021. Chose aisée par la force des
choses.
Selon le dicton, « Après la pluie, vient le beau temps », la reprise normale de nos
activités était attendue et elle a eu lieu.
Certes, le nombre de marcheurs par organisation a diminué mais ce fût néanmoins un
beau succès pour janvier et juillet, peut-être plus mitigé pour octobre.
Nous ne le répéterons jamais assez,  la réussite de notre cercle,  dans tout ce qu'il
entreprend,  ne  dépend  pas  de  quelques  personnes  mais  aussi  et  surtout  du
dynamisme, du savoir-faire et de la disponibilité de chacun de ses membres. Merci à
tous  les  bénévoles,  notamment  à  Jean  pour  sa  Spit'Estivale,  à  Fernand  pour  son
voyage à Orbey.

2022 a vécu, vive 2023.

Je vous remercie de votre écoute. 
Je passe la parole à notre secrétaire. 

Amitiés Spitantes

Jacques Daubois
Président.

2. 1. Rapport du Secrétaire     : Rapport d'activités de l'année 2022.

Lors de l'Assemblée Générale du 26 février 2022, André vous a annoncé sa décision
de quitter son poste de secrétaire.

L'Organe d'Administration m'a fait l'honneur de me confier ce rôle, je l'en remercie et
espère me montrer digne de sa confiance.  Je sais que je peux compter sur les conseils
avisés  d'André  et  sur  son aide,  surtout  cette  première  année,  pour  les  démarches
administratives obligatoires après chaque assemblée.

➢ La marche de la Citadelle, le 09 janvier 2022, a encore été impactée par la
pandémie.  L'obligation  de  contrôler  la  détention  d'un  pass  sanitaire  valide
avant  l'entrée  dans  les  salles  restera  longtemps  dans  les  mémoires.  
Malgré cela 1184 marcheurs ont répondu présent.

➢ Le 06 juillet, la marche de la fraise a pu, elle, être organisée normalement et
sous  un  beau  soleil,  687  marcheurs  nous  ont  rejoints,  ce  qui  est  un  beau
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résultat.
➢ Par contre, le premier jour d'octobre, pour la Spit'Automnale à Saint-Servais, le

vent et les rafales de pluie du petit matin ont découragé les marcheurs. Malgré
le retour du temps sec et du soleil en fin de matinée, seulement 277 personnes
ont pris le départ, dont 19 Spitants.

Ces  marches  n'auraient  pas  pu avoir  lieu  sans  l'implication  des  membres  qui  ont
apporté leur aide bénévole. Nous les en remercions vivement.
En dehors de nos trois organisations, les Spitants se réunissent aussi à des moments
particuliers : 

➢ Lors de la dernière Assemblée Générale, nous étions 32 membres effectifs et 6
membres adhérents.

➢ 73 membres ont répondu à l'invitation pour le banquet annuel organisé à la
Campagnette le dimanche 20 mars 2022.

➢ Les  trois  prologues  ont  quant  à  eux réunis  à  chaque  fois  une  trentaine  de
membres : 
• Le 18 juin : 33 Spitants pour celui de la marche de la Fraise qui a été suivi

d'un BBQ réunissant 60 participants sous le préau de la Maison Blanche de
Vedrin.

• Le 10 septembre, 30 membres ont suivi leur guide sur les circuits de la
Spit'Automnale.

• Le 03 décembre, 43 volontaires ont grimpé les coteaux de la Citadelle.
• Et le 27 décembre, 6 amateurs de longue distance ont parcouru le circuit de

30 km.

Un seul déplacement en car était au programme de l'année 2022.

➢ Le 07 août, 45 Spitants ont pris le car pour la Spit'Estivale, une journée de
randonnée au départ  du Mont  Rigi  et  préparée de main de maître par  Jean
Domange.

L'année  2022  s'est  terminée  pour  44 Spitants  par  le  voyage  à  Orbey,  en  Alsace,
préparé avec soin par Fernand.

Les différents apéros traditionnels ont aussi été l'occasion de réunir les membres.

➢ Le 26 février à Wanze chez les Longs Pieds Anthétois : 28 participants
➢ Le 23 avril à Tamines chez les Kangourous de Falisolle : 12 participants
➢ Le  15  mai  à  Hannut  chez  les  marcheurs  des  Échos  de  la  Mehaigne :  20

participants
➢ et le 19 novembre chez les Écureuils de Châtelet : 19 participants.

Enfin, n'oublions pas l'organisation de marches en groupes. 

➢ Une  à  deux  fois  par  mois,  une  dizaine  de  membres,  parfois  plus,  sont  au
rendez-vous, marchent ensemble lors des marches organisées par des clubs de
la fédération et finissent la rencontre en prenant le verre de l'amitié.
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➢ Quatre  journées  de  randonnées  ont  été  organisées  avec  l'aide  de  Gaston
Pleugers : 
➔ Deux randonnées en boucle dans la Famenne, au départ de Grupont en mai

et de Tohogne en septembre.
➔ Deux randonnées  de  gare à  gare dans  le  Brabant  Wallon :  au  départ  de

Pécrot en juin, et de Laroche en octobre. 
➢ Elles ont réuni, à chaque fois, 15 à 20 Spitants. 

L'amitié par la marche, le slogan de la fédération, est toujours d'actualité.

Anne Noël
Secrétaire

2.2  Rapport du Trésorier, Maxime Matagne.

Chaque membre de l'AG a reçu par courrier les 3 documents officiels concernant les
comptes 2022. Afin de suivre plus facilement l'exposé, un 4e document reprenant le
détail des dépenses et recettes a également été envoyé aux membres effectifs.  

2022 fut l’année de la relance pour le club. J’ai, en effet, pris la relève au niveau de la
trésorerie  mais  le  club  a  pu  se  relancer  dans  ses  activités  sans  avoir  trop  de
contraintes comme les 2 années précédentes. Cela s’est ressenti au niveau comptable
avec pas moins de 528 mouvements sur le compte à vue de l’ASBL.

L’année  du  changement  aussi  car  le  compte  Spitants  pour  les  voyages  détenu
jusqu’ici  par  Fernand  et  Concetta  a  été  intégré  à  l’ASBL Les  Spitants  afin  de
regrouper  tout  le  patrimoine de l’ASBL en une seule  entité  même s’il  n’y a  pas
d’interaction entre le compte à vue « normal » et le compte « Voyages ».

2022 présente néanmoins un déficit de 5.187,10 €. Les marches de la Citadelle et de
la Fraise furent excellentes au niveau des recettes mais la Spit’Automnale nous laisse
un petit peu sur notre faim. Nous rattraperons cela en 2023. Il est également à noter
que ce déficit est négligeable car nous permettons encore aux membres des facilités
lors des activités suite au subside exceptionnel Covid octroyé par la FWB.

Tous les documents ainsi que les pièces justificatives ont été vérifiés par nos deux
vérificateurs aux comptes, Jacqueline Defoing et Michel Mouton, ici présents. Par
sondage, ils ont pu constater que la situation est en concordance avec les écritures
comptables et  que rien ne s’opposait  à l’approbation des comptes par  la présente
Assemblée Générale.

Je vous propose donc de passer en revue les documents envoyés. 

Maxime Matagne
Trésorier
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3. Présentation par le Président des propositions de modifications des statuts.

L'Organe d'Administration, lors de sa réunion du 22 décembre 2022, a approuvé à
l'unanimité des membres présents les propositions de modifications de quatre articles
des  statuts :  les  articles  4,  9,  14  et  43.  Ces  propositions  ont  été  jointes  à  la
convocation pour l'Assemblée Générale selon les prescriptions du CSA.

Le Président présente ces modifications, article par article, l'Assemblée Générale vote
à main levée.

➢ Article 4 : la modification est approuvée à l'unanimité.

Le Président informe l'Assemblée Générale que l'Organe d'Administration, en
réunion le 30 janvier 2023, a décidé à l'unanimité, de transférer le siège social
de l'ASBL à l'adresse du Président qui est la suivante : 

Rue de Bricgniot, 171 à 5002 Saint-Servais

➢ Article 9 : la modification est approuvée à l'unanimité. 

➢ Article 14 : La proposition fait l'objet de vifs débats et discussions.

• Après contact avec un avocat, un membre évoque la possible illégalité de la
proposition.

• Demandes d'un meilleur choix pour les dates futures des AG : en dehors des
périodes de vacances , un autre jour qu'un samedi. 

• Une demande est faite afin que les membres effectifs représentés puissent
exprimer leurs voix sous enveloppe fermée concernant les modifications de
statuts. 

Afin de pouvoir prendre un maximum d'informations (via l'avocat du membre
effectif  et  via  le  service  juridique  de  l'AISF)  et  de  ne  pas  voter  une
modification qui pourrait s'avérer illégale, le Président propose de postposer le
vote de cette modification à la prochaine Assemblée Générale Extraordinaire.
L'Assemblée Générale marque son accord.

➢ Article 43   : la modification est approuvée à l'unanimité. 
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BANQUET

Notre banquet annuel a été organisé le samedi 18 mars à Balâtre, en soirée, et a réuni 
79 convives.

Voici le discours du Président :

Chères Spitantes, Chers Spitants,

Le Comité et moi-même vous souhaitons la bienvenue et nous nvus 
remercions de votre présence si nombreuse.

Nous sommes à l’heure actuelle 191 membres, avec 13 nouveaux membres 
rien qu’en 2023 dont 5 nous font le plaisir d’être présents à ce repas. 
Lorsque leur nom sera cité, je leur demanderai de se lever pour se 
présenter à cette assemblée :
André Goffin et Joëlle Grognet
Claudine Bouche
Jérôme Hubert
Isabelle Mayeur
Le principe de la marche en club : convivialité et sportivité.
C’est une manière originale de découvrir sa région, son pays, d'y faire de 
belles rencontres et de participer, ensemble, aux activités de notre 
cercle. Nous vous souhaitons beaucoup de satisfaction.
Ne manquez pas de consulter notre revue trimestrielle et notre site 
internet.

Pour 2023, il nous reste à organiser notre prochaine marche de la Fraise 
le 05 juillet, notre Spit’Automnale le 07 octobre, un car à Séloignes, dans 
le Hainaut -zHT 073 - Les Marcheurs d'Imbrechies en Thiérache le 
samedi 20 mai. D’autres activités s’ajouteront dans le courant de l’année. 
2023 sera aussi l’occasion de fêter notre 45e anniversaire.

Passons, si vous le voulez bien, aux performances sportives des Spitantes 
et Spitants et à celles de nos bénévoles durant l’année 2022. Croyez-moi, 
le bénévolat n’est pas de tout repos non plus.

19



L'organe d'administration a décidé de récompenser :
- Les membres qui par leurs participations aux marches sont les
  ambassadeurs du club.
- Les membres, bénévoles lors des marches organisées par le club, car
  sans leur implication et leur participation, le club ne pourrait exister.

Le  Code  des  sociétés  et  des  associations,  interdisant  dorénavant  la
distribution de numéraires, les récompenses sont octroyées sous forme
de « point récompense », appelé « point » dans le présent document.

Ces points-récompenses peuvent être utilisés comme réduction sur le prix
de toutes les activités payantes du club (excursion en car, voyage, 
barbecue, banquet ...) ainsi que pour l'achat d'équipement.

Voici donc ceux qui sont mis à l’honneur ce soir, 57 lauréats :

Classement « ambassadeur », selon le plus grand nombre de marches : 
le mérite revient à Pierre Van Peteghem avec 136 marches

Petite particularité, Pierre est un vrai ambassadeur : il se promène par 
mont et par vaux, dans tous les coins de la Belgique.

Classement « randonneur », au plus grand nombre de km : 
la palme est attribuée à Gaston Pleugers avec 2009 km.

RANDONNEURS – Nbre KM

Pleugers Gaston

Nagy Charles

Van Peteghem Pierre

Sohier Mireille

Bolgius Lucie

11 membres ont dépassé la barre 
des 1000 km.
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Outre ces mérites sportifs, il me faut citer les :

21 Spitants d'or (minimum 52 marches)

AMBASSADEURS – Nbre marches

Spitants d'or

Van Peteghem Pierre

Pleugers Gaston

Nagy Charles

Bolgius Lucie

Dave Brigitte

20 Spitants d'argent (minimum 26 marches)
Spitants d'argent

Fumière René

Beaupain Marie-Claire

Pétronio Concetta

François Carole

Sillien Isabelle

16 Spitants de bronze (minimum 12 marches)
Spitants de bronze

Vincent Claude

Baras Benoît

Fontenoy Guy

Matagne Maxime

Mortier Marie-Cécile

 
Nous pouvons tous les féliciter et les applaudir. 
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Certes, il faut un classement pour célébrer leurs performances mais
chaque km parcouru est un défi en soi. Chacun peut y retrouver son 
compte selon ce qu’il ressent, ce qu’il vit. 

« L’unique moyen de savoir jusqu’où l’on peut aller, c’est de se mettre en 
route et de marcher »   (Henri Bergson)

Les prix seront distribués au cours de ce banquet. 
Maintenant, célébrons l’amitié des Spitants.

Vous tous, levons nos verres et vive le club. 
Santé à tous et bon appétit.
Jacques.

UN SENTIER.

Un sentier, c’est la mémoire que la terre garde des hommes. 
Plutôt que fait pour marcher, il est fait par les marcheurs. 
À l’échelle de l’univers, les voyageurs et leurs ânes ne pèsent guère, ils
passent  ;  pourtant,  leurs  effleurements  plient  l’herbe,  leurs  foulées
polissent l’argile, leurs pieds rapides modèlent un sillon. 
L’infime finit par creuser sa marque.

(Éric-Emmanuel Schmitt - La porte du ciel)

Le piratage informatique

Quels sont les modes de piratage informatique les plus fréquents ?

Le ransomware (ou rançongiciel)

Votre ordinateur, vos appareils mobiles ou vos fichiers numériques sont verrouillés et
une rançon vous est demandée pour les récupérer. Pour éviter d'en être victime, ne
cliquez pas sur des liens (URL) ou des fichiers joints dans les mails dont l'origine est
inconnue ou suspecte, et ayez toujours un logiciel antivirus à jour.
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Le phishing (hameçonnage)

C'est une escroquerie en ligne à l'aide de faux e-mails, sites internet ou messages.
Les cybercriminels tentent de profiter de l'envie d'argent et de la peur. Pour l'éviter,
vérifiez avec l'expéditeur, par téléphone de préférence, si c'est bien lui qui vous a
envoyé ce mail, ce message, ce sms...Soyez hyper méfiant si on vous demande de
donner vos identifiants, vos mots de passe, votre numéro de carte bancaire.

Exemples vécus :

• Bpost vous réclame des frais de douane pour un colis ;
• Interpol, europol, la police fédérale...vous informe que vous allez être entendu

pour  avoir  visionné/détenu  des  images  pédopornographiques  et  on  vous
demande de cliquer sur un lien ;

• Un organisme dont vous n'êtes pas client vous réclame des frais d'abonnement ;
• Proximus vous réclame le montant d'une facture impayée ;
• Votre banque, Amazon ...vous demande d'activer votre sécurité ;
• Une banque dont  vous  n'êtes  pas  client  vous  signale  que votre  compte  est

bloqué ;
• Etc, etc, l'imagination étant sans limite.

Un message vous semble d'origine suspecte ?  Ne cliquez sur aucun lien et transférez
le mail à l'adresse suivante : « suspect@saveonweb.be », à la Police Fédérale.

Le piratage de compte

Un cyberpirate accède aux données de connexion d'un compte en ligne. Il peut alors
publier  des  messages  au  nom du  titulaire  du  compte  ou  communiquer  avec  ses
contacts. Souvent, une demande d'argent vous est faite, car votre « ami » aurait perdu
ses papiers et  serait  bloqué à l'étranger.   Pour l'éviter,  prenez du recul  et  vérifier
l'identité de l'expéditeur et/ou prenez contact avec sa famille, ses amis proches.
Shauni  De  Donder,  Sales  Manager  de  Cyber  Security  Management
Article paru dans le magazine « femmes d'aujourd'hui » n° 8/2023 et complété

Dernier conseil pour rester informé des nouveautés en la matière : installer sur votre
smarphone l'application « Safeonweb »
Voici également deux sources d'information fiables et à jour :

https://safeonweb.be/fr/je-recois-beaucoup-de-spam-et-de-phishing-dans-ma-boite-
mail

https://safeonweb.be/fr/apprenez-reconnaitre-les-e-mails-frauduleux
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Classement des Ambassadeurs 2022
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Spitant d'or
Van Peteghem Pierre 136
Pleugers Gaston 100
Nagy Charles 95
Bolgius Lucie 91
Dave Brigitte 89
Noël Anne 74
Baugnet Marie-Madeleine 69
Baugnet Sabine 68
Piette Anne-Marie 68
Malisoux Jacques 67
Debois Joseph 66
Remy Françoise 66
Lonez Christian 65
Dricot José 61
Keymolen Jean-Marie 60
Gilson Anne 59
Aguirre Xavier 58
Struyken Guy 57
Léonard Lucienne 56
Verlinde Monique 55
Crouquet Oscar 52

Spitant d'argent Spitant de bronze
Fumière René 50 Vincent Claude 22
Beaupain Marie-Claire 48 Baras Benoit 18
Petronio Concetta 48 Fontenoy Guy 18
François Carole 46 Matagne Maxime 18
Sillien Isabelle 46 Mortier Marie-Cécile 18
Crouquet Emmanuel 45 Guillaume Jean 16
Leita Christine 45 Nicolay Delphine 16
Sohier Mireille 44 Vercalsteren Cécile 16
Bertoldi Ida-Maria 38 Corra Robert 15
Braconnier Rita 38 Thompson Emma 15
Semal Béatrice 38 Degroote Jean-Marie 14
Guilmot Martine 36 Peeraerts Marie-Rose 14
Jaumoulle Michel 36 Defoing Jacqueline 13
Mynsberghe Jean 36 Dozot Etienne 12
Tassin Cécile 35 Francotte Etienne 12
Minette Christian 33 Goblet Jacques 12
Vercalsteren Charles 30
Denil Gérard 27
Lombard Anne-Marie 27
Sizaire Danielle 27



Classement des Randonneurs 2022

25

Pleugers Gaston 2009
Nagy Charles 1868
Van Peteghem Pierre 1638
Sohier Mireille 1516
Bolgius Lucie 1379
Dave Brigitte 1365
Struyken Guy 1086
Noël Anne 1067
Aguirre Xavier 1058
Baugnet Sabine 1022
Debois Joseph 1002
Keymolen Jean-Marie 884
Petronio Concetta 874
Gilson Anne 863
Remy Françoise 826
Fumière René 817
François Carole 809
Baugnet Marie-Madeleine 755
Piette Anne-Marie 746
Malisoux Jacques 735
Verlinde Monique 726
Lonez Christian 689
Beaupain Marie-Claire 683
Tassin Cécile 677
Dricot José 664
Sillien Isabelle 662
Leita Christine 596
Braconnier Rita 595
Léonard Lucienne 594
Crouquet Oscar 474

Semal Béatrice 464
Mynsberghe Jean 436
Jaumoulle Michel 428
Crouquet Emmanuel 423
Vincent Claude 404
Guilmot Martine 372
Bertoldi Ida-Maria 371
Vercalsteren Charles 303
Minette Christian 297
Denil Gérard 275
Lombard Anne-Marie 275
Matagne Maxime 221
Francotte Etienne 210
Nicolay Delphine 204
Fontenoy Guy 194
Baras Benoit 185
Mortier Marie-Cécile 185
Thompson Emma 176
Degroote Jean-Marie 161
Sizaire Danielle 157
Guillaume Jean 156
Vercalsteren Cécile 156
Corra Robert 133
Peeraerts Marie-Rose 128
Boudart Geneviève 118
Dozot Etienne 112
Defoing Jacqueline 106
Goblet Jacques 89
Wislet josse 69
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Association sans but lucratif (A.S.B.L.)
« Les Spitants de Namur »

Siège social Rue de Bricgniot 171, 5002 Saint-Servais

Club de marche Fondation le 26 juin 1978
Affilié à la Fédération Francophone Belge
de Marches Populaires (FFBMP)

Matricule NA029

Devise « L’amitié par la marche »

Compte bancaire BE49 2500 0875 7771
ASBL Les spitants de Namur
Rue de Bricgniot 171, 5002 Saint-Servais

Site internet www.lesspitantsdenamur.be

Commandes d’étiquettes pour les cartes de départ

Commandes prévues : 1er mars ; 1er juin ; 1er septembre ; 1er décembre

Commande par 100 étiquettes : offerte par le club

Commande par envoi d'un mail au responsable (Charles Nagy) :
 « étiquettes + nom et prénom  du bénéficiaire ». 

Les étiquettes seront ensuite remises lors d'une marche, un rassemblement
ou au domicile de Charles, responsable, après contact avec celui-ci.    

Vêtements spitants
Les vêtements du club peuvent être obtenus chez Concetta, après contact téléphonique.

T-shirt en V 5 € Débardeur 8,50 € Ecusson 4 €
T-shirt sport 7 € Veste polar 30 € Bob 7 €
Polo dame 11 € Sweat-capuche   37 € Casquette7,5 €
Polo homme 11 €






